Compte rendu de la 3ième réunion de préparation des Assises Ardéchoises de l’Education à l’Environnement et au Développement Durable

Conseil Général de l’Ardèche, pôle Astier Froment

Privas – 7 juillet 2009 – 10h à 12h30

Participants

Ali AKSEN, Denis ARCHINARD (Education Nationale), Raphaël BADEL (Fondation Nature Vivante), Arnaud BERAT (PNR des Monts d’Ardèche), Sandra COMPERE (FRAPNA Ardèche), Dimitri de BOISSIEU (Le Mat), Nicolas GRISOLLE (Ardèche Randonnées), Sélima GUITTOUNI (Conseil Général de l’Ardèche), Marie Dominique GYSS MENDEZ (Ligne Nature), Alain JOFFRE (Office Central de la Coopération à l’Ecole), Sabine MOULIN (Pays de l’Ardèche Méridionale), Sylvie OEHLENSCHLAEGER, (Centre Social Bernaudin), Claude ROUVEYROL (FRAPNA Ardèche), Marie SIMON (Le Mat), Françoise VANASSCHE (Musée de la Châtaigneraie).

Excusés

Marie Line BARDOU (Clair d’étoile et Brin d’jardin), Marc BARDY (Centre social Le Pouzin), Béatrice BARRAS (Ardelaine), Jérôme BURQ (Le Pradel, EPLEFPA « Olivier de Serres »), Fabien CAYRAT (Communauté de communes Les 2 Chênes), Allan COMBE (Les Accrobranchés), Christian DUMORTIER (Fédération Ardéchoise des Centres Sociaux), Rolande FAYOLLE (Clapas), Anne Marie GIRARD (Ecovoiturons), Lionel MIGLIORINI (Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports), Gabriella MELO (Pays de l’Ardèche Méridionale), Brigitte NARDIN (GRAINE Rhône-Alpes), Florence ROZEWICZ (Amesud), Yann SOURBIER (Le Mat), Carole TARDY (GRAINE Rhône-Alpes), Henry THIBAULT (Unis-Cité Drôme Ardèche), Mariette VERGNE (La forêt des contes).

Le lieu des assises

Le Conseil Général a validé l’accueil des assises du 3 octobre dans ses locaux de l’Hôtel du Département à Privas (La Chaumette)

Les financements

Le dossier des assises ardéchoises est passé en commission auprès du comité de pilotage du Pays de l’Ardèche méridionale. Il a reçu un avis favorable, à hauteur de 5000€, augmentés de 7500€ de « bonus développement durable ». Une exigence forte du Pays est que les assises s’adressent à tous les acteurs éducatifs du territoire et qu’elles concernent aussi l’éducation des adultes, selon la ligne régionale « l’EEDD pour tous, à tous les âges de la vie ». Cette subvention doit être néanmoins confirmée par la région Rhône-Alpes qui peut décider de modifier les montants attribués. Nous pouvons attendre une réponse pour le mois de septembre.

La Fondation Nature Vivante a aussi confirmé un soutient de 2500 € plus un don de nourriture pour le repas du 3 octobre.

La demande de soutien financier effectué auprès du Rectorat de Grenoble n’a pas abouti.

Trois demandes de financement sont en cours auprès de la DDJS de l’Ardèche, de la mairie de Privas et de l’entreprise Melvita. Pétale 07 décide de ne pas solliciter d’autres financeurs de manière à pouvoir concentrer son énergie sur l’organisation concrète des assises. La liste de fondations proposée par Florence Rozewicz pourra éventuellement servir aux participants pour leurs projets futurs.

Si cela paraît opportun, nous pouvons envisager de faire une demande de financement de la publication des actes des assises pour 2010 auprès du PNR des Monts d’Ardèche, en mettant ce projet en lien avec les partenaires éducatifs du parc.

Communication

Le flyer de communication a été relu et corrigé. Il a été décidé d’indiquer en bas de la première page les logos des financeurs (Pays de l’Ardèche Méridionale, Conseil Général de l’Ardèche, Conseil Régional Rhône Alpes, Fondation Nature Vivante et mairie de Privas et DDJS 07 en cas de confirmation), différenciés de celui des organisateurs (Pétale 07). Le titre et le paragraphe « pour qui ? » ont été modifiés, de manière à ce que les assises s’adressent à des participants diversifiés.

Une adresse Internet spécifique aux assises va être créée, notamment pour la gestion des inscriptions (aaeedd@orange.fr). Une seule et même adresse postale sera finalement utilisée : celle de l’association Le Mat qui redistribuera ensuite les bulletins d’inscription à Françoise Vanassche.

Le bulletin d’inscription et l’illustration ont été modifiés, pour une meilleure lisibilité et une meilleure clarté du choix des ateliers. Il a été décidé de ne pas modifier les intitulés des ateliers car ils avaient déjà été validés par Pétale 07 au cours de la précédente réunion. Le logo des assises nationales sera rajouté. Nous indiquerons sur le flyer la perspective de la création d’une plateforme permanente de concertation sur l’EEDD en Ardèche. Une phrase du type « Des informations pratiques vous seront envoyées à la confirmation d’inscription (hébergement, covoiturage, plan d’accès) » sera rajoutée au bas de la deuxième page du flyer. Une mention « imprimé sur papier recyclé et avec des encres végétales » sera également mentionnée. La date limite d’inscription est fixée au 21 septembre.

L’impression du flyer pourra se faire au sein du Conseil Général. Il faudra fournir du papier recyclé (en format A2) et des cartouches d’encres végétales (se renseigner auprès des imprimeries Cévenoles). L’idéal serait de pouvoir imprimer fin juillet, de manière à ce que les membres de Pétale 07 présents à la réunion du 4 août puissent repartir avec des exemplaires et commencer la diffusion.

Pour la diffusion des flyers, il a été réaffirmé que chacun utiliserait ses réseaux personnel et professionnel de connaissances. Le flyer papier pourra être envoyé avec d’autres courriers déjà programmés : lettre aux écoles adhérentes de l’OCCE (500 ex), destinataires ardéchois des actes Nature Culture de la FRAPNA (une cinquantaine d’exemplaires), participants à la réunion des directeurs de l’IEN…

Au vu des besoins identifiés par chacun, il semble utile de pouvoir imprimer 2000 exemplaires du flyer.

La communication sur Internet

Le site Internet principal spécifique aux assises ardéchoises choisi est : www.dromeardeche-solidaires.org. C’est celui-ci que nous indiquerons sur le flyer et il devrait nous permettre de mettre en ligne les informations générales sur les assises ainsi que des documents en téléchargement. Dès à présent, une première information est disponible à l’adresse suivante :

http://www.dromeardeche-solidaires.org/bientot-les-assises-ardechoises-de-l-education-a-l-environnement-et-au-developpement-durable
Le dossier de présentation des assises a par ailleurs été envoyé au GRAINE Rhône-Alpes, au groupe d’organisation des assises nationales et au réseau Ecole et Nature. L’information sur les assises ardéchoises est donc désormais disponible sur les pages suivantes :

http://assises-eedd-2009.fr/des-assises-dans-les-territoires-18/rhone-alpes.html
http://www.graine-rhone-alpes.org/article.php3?id_article=971
http://www.graine-rhone-alpes.org/rubrique.php3?id_rubrique=279
http://ecole-et-nature.org/wikini/wakka.php?wiki=Cyberlettre/download&file=Cyberlettre-REN-N75.html
Le PNR des Monts d’Ardèche relaiera aussi l’information sur le futur portail « Education » du site Internet du parc ainsi que la FRAPNA sur son site Internet.

La confirmation d’inscription

Elle sera envoyée par mail ou par courrier dès enregistrement de l’inscription et elle contiendra :

· Les informations de base déjà transmises par Françoise,

· Un plan d’accès à l’Hôtel du Département de Privas,

· Un lien vers le site www.ecovoiturons.org, avec quelques explications pour s’inscrire sur le site,

· Des possibilités d’hébergement autour de Privas,

· La liste détaillée des structures membres du collectif Pétale 07 (tous ceux qui ont contribué au moins une fois).

Une fois que nous aurons la répartition définitive des participants sur les ateliers (quelques jours avant le 3 octobre), nous pourrons leur envoyer :

· Une confirmation du numéro d’atelier sur lequel ils sont inscrits,

· Un texte de « cadrage » de la problématique correspondant à l’atelier choisi,

· Une invitation à préparer sa contribution à l’atelier en identifiant : un frein lié à la thématique de l’atelier (ou point de blocage, point négatif, contrainte…) et une proposition concrète pour faire avancer cette question en Ardèche.

· Une invitation à nous prévenir en cas de désistement

Le nombre de participants aux assises étant limité à 110 personnes, nous proposons d’inscrire 120 personnes maximum (prise en compte les annulations de dernière minute).

Les actes des assises

Les actes des assises pourraient être coordonnées par des enseignants et/ou chercheurs. Elles pourraient servir de base à un travail d’étudiants, une enquête auprès des participants par exemple. Il faut solliciter la licence pro du Pradel ainsi que les BTS GPN option animation de Mondy.

Il faudra aussi aborder à la prochaine réunion de Pétale 07, la question du contenu du dossier participants.

Les personnes ressources

De nombreuses personnes ressources ont été contactées pour participer aux assises :

A priori, Jean Claude Tournayre, vice président du Conseil Général de l’Ardèche et Eric Arnou, président du PNR des Monts d’Ardèche, ont donné leur accord de principe pour participer aux assises. Christophe Jourdain (ville d’Annonay) et Jacques Brunier (Chambre d’Agriculture) ont été contactés mais ne peuvent à ce jour confirmer leur présence.

Pour le débat de l’après midi, Philippe Courbon (cabinet IDEE) doit nous envoyer un devis, nous pouvons aussi solliciter Yann Sourbier (Le Mat) pour animer la plénière et Olivier Blanc (Réseau Ecole et Nature) a aussi été contacté. Jean Paul Biessy (GRAINE Rhône-Alpes), Luc David (Les Ecologistes de l’Euzière) et Jacques Deplace ont aussi été proposés. Il semble préférable que quelqu’un d’extérieur au territoire assure cette animation, de manière à pouvoir interpeller les décideurs et les acteurs locaux librement.

Concernant les interventions artistiques, Mariette Vergne (La forêt des contes) doit nous envoyer un devis pour quelques interventions contées durant la journée (dont l’ouverture de la journée) et Philippe Rabatel (Réseau Ecole et Nature) a été contacté pour la fresque historique. Nous attendons sa réponse.

Il est nécessaire de solliciter ou de re-solliciter Jacques Girerd (Terre Ferme), Michel Leynaud (photographe et pédagogue), Luc Bellemere (Mi Syrphe mi raisin), Pôlénergie, Agribio, Synernat, la ville d’Aubenas, le lycée hôtelier de Largentière, la Sodexo...

La logistique

Pour le repas, des producteurs locaux du marché de Sceautres ont été contactés et ils sont partants pour proposer des produits. Il serait aussi pertinent d’engager une démarche envers les producteurs labellisés « marque parc » du PNR, ainsi qu’auprès des acteurs du commerce équitable (Artisans du monde, Saldac…). L’association « les copains » a un four à pain transportable et ils peuvent l’animer sur place si cela nous intéresse. La cuisine municipale de Privas n’étant pas disponible au moment des assises (car en travaux), il est nécessaire de chercher un nouveau lieu pour la préparation du repas.

Le repas sera géré à la manière d’un buffet, sans avoir besoin de s’asseoir pour manger. Chaque participant aura une assiette et un verre et ira chercher ses aliments « à picorer » (sans nécessité de couverts) sur différents modules répartis dans l’espace de restauration. L’idée que ce soit les producteurs eux mêmes qui proposent des produits sur des tables a été émise mais elle n’a finalement pas été retenue (manque de temps et trop ressemblant à une « foire des producteurs »). 

Pour la collation de la fin d’après midi, les collectifs « Diversité » et « Femmes d’ici et d’ailleurs » vont s’en charger. Ils proposeront des fruits, des tartines de confiture et des sirops.

Pour l’hébergement autour de Privas, il faudrait solliciter le château de Liviers qui devrait être intéressé par le projet des assises.

Pour le covoiturage, l’association Ecovoiturons propose les services de son site Internet pour mettre en relation les participants aux assises. Anne Marie Girard propose de participer à la réunion de Pétale 07 le 4 août pour nous montrer le fonctionnement du site.

Nous avons demandé un devis à l’association Senoïs pour les toilettes sèches mais nous n’avons à ce jour, pas reçu de retours de leur part.

Les Connexions associatives sont d’accord pour intervenir sur les assises sur le tri des déchets et proposeront éventuellement un jeu de sensibilisation (à voir si c’est pertinent dans la journée). Ils sont relais d4ecocup pour la location de gobelets plastiques si besoin.

Un rétroplanning par type de tâche est à mettre en place pour l’organisation avant la rentrée.

Les ateliers

Il a été décidé, pour préciser le contenu des ateliers, de rédiger un texte de cadrage de la problématique pour chaque atelier. Ces textes pourront être mis en ligne sur le site Internet et être envoyés aux participants.

Il est nécessaire de réfléchir à l’animation des ateliers : quels objectifs concrets se donne t-on ?, qui anime ?, qui assure la prise de note ?, qui assure la restitution en plénière ?. Ces questions seront traitées à la prochaine réunion du 4 août. Il est nécessaire que ceux qui le souhaitent puissent se positionner ou donner des contacts de personnes intéressées.

La nécessité d’aboutir sur des propositions concrètes pour développer l’EEDD à la fin des ateliers a été réaffirmée.

L’animateur n’est pas forcément spécialiste de la thématique. Il intervient peu dans les débats et doit surtout répartir la parole, s’assurer qu’elle ne soit pas monopolisée par quelques uns et gérer le déroulement global de l’atelier. Il semble par ailleurs pertinent que ce soit autant que possible des membres de Pétale 07 qui assurent l’animation des ateliers, de manière à assurer la cohérence du déroulé de l’atelier, en fonction des objectifs que nous nous serons fixés. D’autres personnes seront néanmoins à solliciter et certaines propositions ont déjà été faites pour les ateliers 1 (Stephane Vérat) 3, 4 (Cyril Dion de Colibri) et 5 (Mathieu de la FRAPNA).

Un texte de cadrage du rôle de l’animateur va être proposé par Dimitri de Boissieu, sur la base de ce qui a été défini pour les assises Rhône-Alpes.

Il n’est pas souhaitable que les ateliers affichent la présence d’intervenants particuliers. Chaque participant est une personne ressource et contribuera au débat. Par contre, à nous « d’aller chercher » certaines personnes que nous connaissons pour participer aux ateliers et qui alimenteront le débat de manière pertinente et constructive.

Il est nécessaire de prévoir un temps de travail entre les animateurs d’ateliers, les rapporteurs et l’animateur général de l’après midi au moment du repas.

Les animateurs des 6 ateliers auront aussi nécessairement besoin de travailler ensemble de manière plus approfondie courant septembre.

Dates des prochaines réunions

Les prochaines réunions de préparation des assises sont fixées aux dates suivantes:

Mardi 4 août (animation des ateliers et logistique)

Mardi 8 septembre

Mardi 22 septembre

Mardi 13 octobre (bilan et perspectives)

Elles auront lieu à Privas (lieux à préciser), de 10h à 12h30.
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